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Grand Conseil 

Session prorogée de juin 1969 

Séance du 23 juin 1969 

Ouverture de la séance : 9 heures. 
Présidence : M. le député André Bornet. 

M. le député A. Bornet, président du Grand Conseil. 

Monsieur le président du Gouvernement, 
Messieurs les conseillers d'Etat, 
Messieurs les députés, 

Lors de la session de mai, nous avions la douleur d'évoquer le 
drame de la Lötschenlücke. Mais ce n'est que mardi dernier que le 
corps de notre collègue Michel Rouvinez fut retrouvé. Je vous remer
cie d'avoir assisté nombreux à cet ensevelissement, et, je réitère à sa 
famille et à tous ses proches notre profonde et sincère sympathie. 

Le dimanche 15 juin, c'est une tragédie de la route qui a jeté la 
consternation dans tous le pays. La course de côte Naters-Blatten qui 
devait apporter à nos amis du Haut-Valais l'agrément d'une passion
nante compétition, en même temps qu'une publicité touristique, a 
trouvé une fin tragique. Nous savons que toutes les épreuves sportives 
comportent des risques. Dans les courses de voitures, ils sont analysés, 
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inventoriés, calculés et toutes les précautions sont alors mises en 
œuvre afin de les éliminer. C'est ce qui a été fait par des personnes 
compétentes et connaissant bien l'organisation de telles compétitions. 
Restent le concours de circonstance, fatal, la petite faute technique, 
l'infraction qu'il est impossible de pondérer... et la tragédie éclate 
dans toute sa stupeur : 5 personnes tuées et 13 blessées. Nous parta
geons la tristesse de toutes les personnes accablées par le sort aveugle 
et cruel et nous présentons aux familles décimées par cette catas
trophe l'assurance de notre profonde compassion et nos condoléances 
émues. Nous exprimons aux blessés nos vœux de prompte et complète 
guérison. 

Mardi 10 juin, S. S. le pape Paul VI était l'hôte du Bureau inter
national du travail, du Conseil fédéral, du canton et de la ville de 
Genève. Cette visite historique a réjoui tout notre pays et laissera 
une impression profonde. En une seule journée, le Souverain Pontife 
a eu l'occasion, entre autres, de confirmer les larges ouvertures sociales 
de l'Eglise, et d'apporter au Centre œcuménique l'expression con
crète du dialogue de l'Eglise catholique avec les autres confessions 
chrétiennes. Ce pèlerinage s'est achevé en apothéose par la célébra
tion d'une messe que les 120 000 participants et tous nos téléspecta
teurs ne sont pas prêts d'oublier. 

Le 19 mai, je vous avais communiqué différentes précisions con
cernant le recours de droit public formulé par MM. Dellberg et 
Guntern contre les élections du Conseil d'Etat de mars 1969. Le 
vendredi 13 juin, la Chambre de droit public du Tribunal fédéral, 
à l'unanimité, a écarté ce recours, confirmant la décision du Grand 
Conseil. Les considérants du Tribunal fédéral ne m'étant pas encore 
connus, je ne puis vous donner d'autres précisions. Notre Conseil 
d'Etat est donc définitivement bien en place. 

Le 13 juin également, une importante assemblée présidée par 
notre collègue Albert Imsand, réunissait à Brigue des personnalités 
des trois cantons des Grisons, d'Uri et du Valais ainsi que des repré
sentants de la Confédération. Cette séance, qui avait pour objet la 
réalisation d'un tunnel de base d'Oberwald à Realp a connu un grand 
succès. Tout le canton et, en particulier, les milieux touristiques se 
réjouissent d'une telle réalisation. 

Enfin, il nous est particulièrement agréable de souligner l'éclatant 
succès des Fêtes du Rhône et du grandiose cortège de hier. La ville 
de Sierre avait accepté d'organiser ces 27e8 Fêtes et Congrès du 
Rhône. Les manifestations des quatre journées rhodaniennes ont été 
couronnées de succès. Sierre a reçu jeudi le drapeau du Conseil de 
l'Europe. Sierre est pour deux ans capitale rhodanienne. Ce succès 
rejaillit sur le Valais tout entier et nous en sommes très fiers. 
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Merci à la ville de Sierre et nos plus vives félicitations à son 
président, M. Salzmann, au Comité d'organisation et à tous ceux qui 
se sont dévoués pour la réussite de cette importante manifestation. 

Enfin, je me dois de rappeler que le 11 juin, notre collègue et 
président de la commission des finances était brillamment élu à la 
présidence de la Société suisse des cafetiers-restaurateurs. Cette im
portante fonction qui échoit pour la première fois à un Suisse romand 
nous honore et nous fait plaisir. Nous lui adressons nos très sincères 
compliments et nos vives félicitations. 

Ce discours est vivement applaudi. 
Il est passé ensuite à l'ordre du jour : 

PROJET DE DÉCRET 
concernant l'octroi d'une subvention à la commune de Chalais 

pour la construction de collecteurs d'eaux usées. 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DU VALAIS 

vu la demande de la commune de Chalais ; 
en application du décret du Grand Conseil du 23 juin 1959 concernant 

l'exécution de la loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution du 
16 mars 1955 et des modifications apportées par le décret du 15 mai 1964 ; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, 

décrète : 

Article premier. — Les ouvrages d'assainissement de la commune de Chalais, 
soit : 

— collecteurs à l'intérieur de la zone de construction ; 
— collecteurs à l'extérieur de la zone de construction ; 

sont considérés comme étant d'utilité publique. 
Art. 2. — Conformément à l'article 10 b du décret cantonal susmentionné, 

l'Etat participe par une subvention de 21 °/o aux frais de construction des collec
teurs à l'intérieur de la zone de construction. Le coût de construction de ces 
ouvrages, suivant le devis approuvé par le Service cantonal du génie sanitaire 
s'élevant à Fr. 955 000.—, la subvention cantonale sera de Fr. 200 550.— au 
maximum. 

Art. 3. — Conformément à l'article 10 c du décret susmentionné, l'Etat par
ticipe par une subvention de 41 °/o aux frais de construction des collecteurs à 
l'extérieur de la zone de construction. Le coût de construction de ces ouvrages, 
selon le devis approuvé par le Service cantonal du génie sanitaire, s'élevant à 
Fr. 190 000.—, la subvention cantonale sera de Fr. 77 900.— au maximum. 

Art. 4. — Le montant total des subventions est ainsi fixé à Fr. 278 450.— 
au maximum. 

La commune bénéficiera en outre de la subvention complémentaire prévue 
à l'article 10 d du décret du 15 mai 1964, si le Conseil d'Etat devait constater 
que les conditions auxquelles cette subvention est subordonnée sont remplies. 
Le Conseil d'Etat est également compétent pour subventionner les dépenses 
supplémentaires qui seraient dues à la hausse officielle des prix de construction. 
Les subventions seront versées compte tenu des disponibilités budgétaires. 
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